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CONSTITUTION CCN 

• Président fédéral 

• Secrétaire général 

• Trésorier général 

• DG-DTN 

• 1 Vice-président animateur 

• 1 LR urbain (touchée par la réforme) 

• 1 LR rural (touchée par la réforme) 

• 1 CD urbain (touché par la réforme) 

• 1 CD rural (touché par la réforme) 

• 1 directeur de Pôle (lien CODIR) 

• 1 salarié FFBB 



CONSTITUTION CCR (NOUVELLE RÉGION) 

• 1 membre du Bureau Fédéral ou Comité Directeur ou 

CCN 

• 1 Président de chaque LR 

• 2 Présidents de CD pour chaque LR concernée 

• 1 salarié territorial (peut ne pas assister à certains 

débats) 

• A titre consultatif, selon les sujets, 1 CTS 



CONSTITUTION CCR (RÉGION SANS CHANGEMENT) 

• 1 membre du Bureau Fédéral ou Comité Directeur ou 

CCN 

• 1 Président de LR 

• Tous les Présidents de CD 

• 1 salarié territorial (peut ne pas assister à certains 

débats) 

• A titre consultatif, selon les sujets, 1 CTS 
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